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AMÉNAGEMENT LINGUISTIQUE 
 
1) Le Conseil scolaire de district catholique Centre-Sud réaffirme les valeurs visibles et essentielles déjà 

exprimées dans sa mission: 
 

a) une éducation de qualité dans un milieu de vie catholique et francophone; 
b) le respect de la personne; 
c) le sens d=appartenance à la collectivité franco-ontarienne; 
d) la promotion de l=excellence et de l=équité. 
 

2) La direction de l=éducation émet les directives requises conformément aux exigences ministérielles, selon 
les paramètres suivants: 
a) le personnel enseignant reçoit sa formation de base en enseignement en français; 
b) l=apprentissage formel de l=anglais ne commence pas avant la 4e année; 
c) tout se passe en français dans nos écoles: communications internes et externes, sorties, activités 

parascolaires et périscolaires, etc.; 
d) le personnel tant salarié que bénévole, incluant ceux et celles qui ont la supervision d=un groupe 

d=élèves, a les compétences en français pour comprendre, pour s=exprimer et pour participer à la vie 
culturelle de l=école; 

e) chaque membre du personnel enseignant est responsable de l=animation culturelle et contribue à la 
qualité du milieu de vie franco-ontarien; 

f) les écoles encouragent et reconnaissent les efforts des parents comme bénévoles; 
g) les écoles initient ou facilitent des projets communautaires visant à offrir des ressources en français 

aux parents ; 
h) les écoles secondaires tentent d=enrichir le curriculum en offrant des cours supplémentaires de 

français; 
i) les écoles secondaires facilitent l=apprentissage d=une troisième  langue; 
j) le Conseil exerce un rôle de leadership dans les communautés qu’il dessert en matière 

d=aménagement linguistique, notamment au niveau de la langue et de la culture. 
 
3) Un plan de mise en œuvre systémique est développé et ses résultats sont communiqués au Conseil dans 

le rapport annuel de la direction de l=éducation. 
 
4) Le conseil d=école est consulté de manière proactive sur la planification locale en aménagement 

linguistique 


